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DOCUMENTS A FOURNIR

Visa Congo Brazzaville | Affaires sur passeport option
formulaire

Rappel : Pour que l'on se charge de votre demande, la première étape est d'effectuer votre commande en
ligne. A l'issue de cette commande en ligne, vous recevrez automatiquement par email cette liste de
documents à fournir.

Fournir pour la commande : 

- 1 Bon de commande à imprimer (ou 1 Feuille libre avec votre numéro de commande).

- 1 Chèque à l’ordre de "RapideVisa" (si vous avez choisi de régler par chèque lors de votre commande) : 
réglant le Total TTC indiqué sur le bon de commande.

Fournir pour CHAQUE demandeur de visa : 
Ces documents sont exigés par l'ambassade à ce jour

 1 Passeport original (sans protège-passeport), sur lequel sera apposé le visa : Signé, valable 6 mois
après la date de retour, et comprenant 3 pages vierges dont 2 face à face. Attention, l’ambassade peut refuser tout
passeport abîmé.

 2 Photos d’identité identiques aux normes NF : récentes, en original et en couleur.

 1 Copie de réservation des vols A/R : comportant le nom du voyageur, n° de vol ou voyage, la compagnie
aérienne, les dates et les destinations.

 1 Feuille libre avec écrit (pour que l'on puisse remplir votre formulaire) : Votre métier / fonction dans
votre société (par exemple : ingénieur commercial).

 1 Lettre d'invitation du partenaire local légalisée par la DST locale (Direction de la Surveillance du
Territoire) : adressée au Service Visas de l'Ambassade de la République du Congo à Paris, mentionnant les
coordonnées complètes du partenaire au Congo, la nature des activités à réaliser, une adresse d'hôtel, la durée du
séjour et le nombre d'entrées souhaités (qui doivent coïncider avec le type de visa demandé).

 1 Lettre de mission de la société employeuse : Indiquant la nature de la mission professionnelle, avec les
coordonnées complètes, tampon et signature.



rapidevisa.fr - Les documents à fournir page 2/2 28/03/2024

 Pourra vous être demandé à l'aéroport d'arrivée : La copie de votre confirmation d'hôtel ou de votre certificat

d'hébergement.

 Passeport non-français : Aucun document supplémentaire (sauf demande ultérieure du Consulat).


